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Pourquoi une telle convention ?



Pourquoi une telle convention ?
Selon l’OMS, 89% de ce qui détermine la santé 

se situe en dehors des services de santé 

(système de soins), dont :

• 7% : environnement

• 24% : circonstances sociales

• 36% : comportements individuels

 Les Communes sont en première 

ligne pour agir auprès de leur 

population en tant qu’actrices de 

proximité

 Ce partenariat répond à l’un des 

axes majeurs de la politique 

cantonale de santé



Une collaboration de longue date

 2016 : Approbation par le Conseil d’État de la stratégie

cantonale de prévention et promotion de la santé

 2017 : Instauration d’une collaboration spécifique avec

les Communes 

 2024 : Signature d’une convention avec l’Association des

communes neuchâteloises (ACN) pour ratifier

cette collaboration 

 Pérennisation et renforcement de cette 

collaboration au travers d’une convention
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Les Communes, au cœur de la santé

Les communes et les villes jouent un rôle central dans la mise 

en œuvre de la promotion de la santé et de la prévention.

Cette thématique fait de nombreux liens avec les autres 

politiques publiques : culture, mobilité, action sociale, sports, 

aménagement du territoire, etc..

 Maintenir des dicastères santé au sein des communes

 Favoriser des conditions cadres locales qui contribuent à la 
qualité de vie de la population.



Une collaboration essentielle

L’Association des communes neuchâteloises (ACN) et la CDC 

santé collaborent avec le service cantonal de la  santé publique 

depuis de nombreuses années.

Cette collaboration est essentielle pour accompagner les 

communes dans la mise en œuvre de mesures concrètes :

 Elle stimule les réflexions et l'émergence de nouvelles idées

 Elle favorise une approche de co-construction et de mise en 
œuvre de projets.



Perspectives et projets

 Développement de projets intercommunaux en cours

 Actions concrètes pour améliorer la santé et la qualité de vie

 Dynamique renforcée par l’implication des acteurs locaux

 Objectif : des solutions adaptées aux besoins 
spécifiques de chaque région
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Une collaboration – plusieurs objectifs

Une collaboration formalisée dans une convention 2024 – 2028

1. Maintenir une collaboration active 

2. Informer et sensibiliser 

3. Mettre en place des mesures concrètes 

4. Affirmer l’importance de la promotion de la santé



1. Maintenir une collaboration active

Rencontres régulières au sein de la CDC santé

Promotion du maintien des dicastères santé 
communaux

Rencontres intercommunales



2. Informer et sensibiliser

 Maintenir un niveau d’information et de sensibilisation élevé 
des élu-es communaux-ales

Formation Renforcer la santé mentale dans les communes 

14 février 2024

 Formation pour les élu-es

communaux-ales sur la 

promotion de la santé



3. Mettre en place des mesures concrètes

 Promouvoir la mise en œuvre de mesures concrètes répondant aux 

besoins des habitant-es

 Domaines prioritaires : activité physique, santé psychique, insertion 
sociale des seniors et cohésion sociale

 Projets clés en main (Reliâges, 

Idéesports,..)

 Projets intercommunaux 

 Appel à projets annuel 



4. Affirmer l’importance

 Affirmer conjointement l’importance de la promotion de la santé 
comme approche à part entière de la politique de santé

 Label Commune en santé



Soutiens concrets

 Soutien scientifique : informations et formations 

 Soutien opérationnel et logistique : mandat à Objectif:ne

 Soutien financier 

 Le DSRS investit environ 200’000 francs annuels et 
un 25% EPT sur cette collaboration



Julie Courcier Delafontaine
Conseillère communale, Ville de Neuchâtel, cheffe du Dicastère de la 
culture, de la cohésion sociale, de l’intégration et des ressources humaines



Les ordonnances muséales, pourquoi ?

• 2019 : un rapport de l’OMS affirme la valeur de l’art et de la culture dans le domaine de la santé

les médecins de Montréal prescrivent les premières ordonnances médicales

• 2021: premier essai lancé par la Ville de Neuchâtel, suivi d’autres en Suisse

Montréal 2019 Genève 2022Neuchâtel 2021



Les ordonnances muséales 2025



Ça sert à quoi ?

 Contribuer à améliorer la santé mentale (au sens large) et physique de la 

population au travers d’une mesure associant la santé, la culture et le 

mouvement

 Associer les médecins généralistes à un projet de santé publique

 Profiter de l’excellence reconnue internationalement des quatre musées 

communaux pour en faire bénéficier les patient-e-s et plus largement le 

grand public



Comment ça marche ?

 L’ordonnance sera délivrée 
par les médecins de famille pratiquant 
dans la commune de Neuchâtel et le 
service de chirurgie du RHNe

 Ces professionnel-le-s de la santé 
évalueront la pertinence de délivrer une 
telle ordonnance, selon la pathologie 
du/de la patient-e (psychique, physique, 
isolement social, etc.)



Ça se passe où ?

L’ordonnance sera valable dans les 
quatre musées de la Ville de Neuchâtel :

 Le Musée d’art et d’histoire

 Le Musée d’ethnographie

 Le Museum d’histoire naturelle

 Le Jardin botanique
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Conclusion

Le Conseil d’État est convaincu qu’investir aujourd’hui 
dans la promotion de la santé, c’est :

 Améliorer le bien-être des habitant-e-s actuel-les et futur-es

 Contribuer à la maîtrise des coûts de la santé

 La convention «Canton-Communes» formalise sur le 
long terme le développement d’initiatives concrètes, 
au plus proche des besoins des habitant-e-s



Conclusion



Questions ?

Réponses !


